
SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2022 
 

PRESENTS : Michel ARNAUD - Yannick BONY – Fabrice BORDERIE - Gilles 
BOULAY – Pierre GIACOMELLO – Marie-Pierre LAFONT – Danielle ROUX 

 

 

Eoliennes 

Le Maire indique que VSB éoliennes a débuté le déboisement prévu. La vente de bois 
devrait être reversée à la commune. 

 

Délégués CNAS et RGPD  

Le maire indique qu’il faut désigner un délégué du Conseil Municipal pour le CNAS et 
RGPD. Pierre Giacomello propose d’être délégué. L’ensemble du Conseil Municipal 
approuve.  

 

Sapin de Noël  

L’ensemble du Conseil Municipal souhaite mettre en place le sapin de noël comme les 
années précédentes. Toutefois, il est décidé de mettre des guirlandes solaires. Marie 
Pierre Lafont est en charge de ces achats.  

 

Repas des Ainés 

La date pour le repas des ainés est fixée au 19 novembre avec le traiteur habituel : M 
LABONNE. Le repas est offert aux personnes de plus de 60 ans. Les conjoints sont 
invités mais devront participés à hauteur de 30 euros par personne. 

 

Divers 

Le maire présente le devis de Victor Witazeck pour la réparation du mur chez Eric 
Servolle pour un montant de 640 euros. Le devis a été envoyé à notre assurance. 
Nous attendons un retour de sa part avant de commencer les travaux. 

La salle des fêtes est prêtée à l’association des propriétaires forestiers le 21 octobre 
après-midi. 

Le maire présente les devis pour le branchement en eau pour les terrains de Pierre 
Giacomello et Audrey Poujat. Le devis de Lemonnier est de 6 888,24 euros, le devis 
de l’entreprise Besançon est de 17 552,00 euros. Le devis retenu est celui de 
l’entreprise Lemonnier. 



Le maire indique que l’ONF doit venir courant octobre à la mairie pour discuter des 
nettoyages de certaines parcelles compte tenu de la maladie de bois. 
Suite à une demande du Maire et Conseil Municipal une révision de l’état des coupes 
devrait être faite avec l’ONF au plus tard début d’année 2023. 

La commémoration du 11 novembre se déroulera le 13 novembre à 11 heures. 

 

 

 

  

 

 

Relecture : Gilles BOULAY et Danielle ROUX 


